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N O T I F I C A T I O N 1 
 

Objet: Décision VIII/5 G sur l’Article 8 j) et des dispositions connexes: Indicateurs 
d’évaluation des progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 relatif à la 
diversité biologique : état des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles 

 
Madame, Monsieur, 
 

Au paragraphe 1 de la décision VIII/5G, sur les indicateurs d’évaluation des progrès 
accomplis dans la poursuite de l’objectif 2010 relatif à la diversité biologique, la Conférence des 
Parties a pris en considération le fait qu’un mécanisme technique plus structuré est nécessaire 
pour guider les travaux additionnels du groupe de travail spécial à composition non limitée sur 
l’article 8 j) et les dispositions connexes sur l’élaboration plus poussée d’un nombre limité 
d’indicateurs utiles et pratiques d’évaluation des connaissances, innovations et pratiques 
traditionnelles en vue de l’analyse des progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif 2010 
relatif à la diversité biologique. 

Au paragraphe 2 de cette même décision, la Conférence des Parties a invité les Parties, 
gouvernements et organisations compétentes, en consultation avec les communautés autochtones 
et locales, à fournir au Secrétaire exécutif des informations sur les activités consacrées à la mise 
au point et à l’application d’indicateurs pour l’évaluation de l’état des connaissances, y compris 
sur l’essai de prototypes et de projets pilotes, par le biais des mécanismes d’établissement de 
rapports existants.  

La Conférence des Parties a par ailleurs demandé au Secrétaire exécutif de compiler 
cette information et de la rendre disponible par le biais du Centre d’Échange d’informations, et, 
dans la mesure du possible aussi par le biais d’autres procédés techniques tels que mentionnés au 
paragraphe 1 ci-dessus. 

À la lumière des informations énoncées ci-dessus, les Parties à la Convention et les 
autres Gouvernements sont invités à soumettre au Secrétaire exécutif, au plus tard le 30 octobre 
2006, les informations disponibles sur l’élaboration et l’application d’indicateurs utiles et 
pratiques d’évaluation des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération. 
 
 
Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif 

                                                 
1 Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat 


